
  

 

 

 
 

 
 

COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAI RE 
Séance du 20 mars 2018 

 
 
 

DELIBERATION 
N° CFVU 27-EET-004 

 
 

Relative au régime des études et contrôle des conna issances 
du Magistère d’Economiste – Statisticien 3 ème  année 

Année universitaire 2018-2019 
 

- Vu le Code de l’éducation, notamment ses articles L613-2 et L.712-6-1, 
- Vu la charte des examens en vigueur, 
- Vu l’avis du conseil pédagogique de l’École d’économie de Toulouse, en date du 

20/02/2018, 
- Vu la décision de la CFVU du 20/03/2018 

 
 

                          La commission de la forma tion et de la vie universitaire, après en avoir dél ibéré, décide : 
 

Les règles relatives au régime des études et contrô le des connaissances du 
Magistère d’Economiste – Statisticien 3 ème année sont fixées comme suit : 

 
 

TITRE I – DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 

ARTICLE 1 Peuvent s’inscrire au Magistère d’Économiste-Statisticien 3 ème  année  : 
- les étudiants : 

� ayant validé le Master 1 mention Économétrie, Statistique de l’École 
d’Économie de Toulouse,  

� et  ayant validé la 2ème année du Magistère d’Économiste-Statisticien,  
� et étant admis dans : 

o un des Masters 2 de L’École d’Économie de Toulouse. 
o un des Masters 2 de l’Université Paul Sabatier Toulouse 3. 
o un autre diplôme du 2ème cycle. L’inscription dans un diplôme 

autre que ceux explicitement mentionnés ci-dessus doit faire 
l’objet d’une autorisation écrite des responsables du Magistère. 
Le dossier devra être déposé six mois avant la demande 
d’inscription. Les demandes seront étudiées au cas par cas. 

 
TITRE II – ENSEIGNEMENTS 

 
ARTICLE 2 Les enseignements sont ceux dispensés dans le Master 2 où l’étudiant est inscrit 

ainsi que 2 études de cas spécifiques à la 3ème année du Magistère.  
 

ARTICLE 3 Les unités d’enseignement comptant pour la validation du Magistère d’Économiste-
Statisticien sont les suivantes : 

- 2 études de cas                                                                      /45 chacune 
- Stage de « perfectionnement » de 2ème année du Magistère  /40 
- Stage de fin d’études du Master 2                                          /40 

RESULTAT DU VOTE 
Nombre de votants : 30 
Voix favorables : 30 



 
ARTICLE 4 
 
 

L’étudiant doit obligatoirement effectuer un stage en entreprise (ou administration) 
de douze semaines au moins en accord avec le responsable du Master 2.  
Ce stage débute dès la fin des enseignements du Master 2. 
 
Ce stage doit permettre la mise en pratique des connaissances théoriques 
acquises durant l’année.  
Le stage de fin d’études de 3ème année fait l’objet d’un rapport écrit qui doit être 
rendu avant le 30 septembre de l’année d’étude. En l’absence de ce rapport, 
l’étudiant ne pourra pas valider la 3ème année du Magistère. 
 

 

TITRE III – MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

 
ARTICLE 5 Les aptitudes et l’acquisition des connaissances des étudiants de 3ème année du 

Magistère d’Économiste–Statisticien sont évaluées par les unités d’enseignement 
mentionnées à l’article 3. 

ARTICLE 6 La validation des enseignements se fait dans le cadre d’une session unique. 
 

ARTICLE 7 Les épreuves orales sont obligatoires. 
 

ARTICLE 8 Pour valider la 3ème année du Magistère d’Économiste-Statisticien, chaque étudiant 
doit avoir : 
 

- validé  le Master 2 dans lequel il est inscrit 
et 

- obtenu   une moyenne de 10/20 à l'ensemble des unités d’enseignement du 
Magistère d’Économiste-Statisticien. 

 
ARTICLE 9 Les modalités du contrôle des connaissances sont déterminées par chaque 

enseignant. 
 

ARTICLE 10 Au terme de l’année, une des mentions suivantes peut être attribuée :  
- ASSEZ BIEN : quand la note moyenne est comprise entre 12 et 13,99, 
- BIEN : quand la note moyenne est comprise entre 14 et 15,99, 
- TRÈS BIEN : quand la note moyenne est au moins égale à 16. 

 
ARTICLE 11 Aucun redoublement ne sera autorisé sauf dérogation exceptionnelle accordée par 

les responsables du Magistère. 
 

                      
                  Fait à Toulouse, le 20 mars 2018 

 
          
                                                                     La Présidente de la Commission  
                                                             de la Formation et de la Vie Universitaire 

     
 
        
 

             
                                Corinne MASCALA  

        
 
 
 
 
 

 


